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La peine capitale

Quand le vice-premier ministre a présenté la motion, il a
déclaré très précisément:

Nous avons l'intention de laisser la motion au Feuilleton pour un certain temps
pour permettre aux citoyens intéressés de faire leurs doléances à leur député.

Ce temps est maintenant écoulé. Aussi, au moment d'amor-
cer le débat, deux mois et demi plus tard, nous ne pressons pas
les députés de discuter de la question avant que la population
ait pu elle-même le faire, pas plus que nous ne les incitons à
retarder le débat indûment.

Il y a un autre aspect du débat que j'ai déjà abordé et qui a
aussi fait l'objet de certains commentaires, mais j'entends y
revenir, car je l'estime important. Il s'agit du ton du débat.
Tous les députés, quelle que soit leur position à cet égard, doi-
vent bien à la société de donner à ce débat le ton le plus élevé
possible. Ce débat constituera pour tous les députés l'épreuve
ultime. Certains sont dans une position enviable, du fait que
leur point de vue coïncide avec celui de la majorité de leurs
électeurs. D'autres sont dans une situation conflictuelle, du fait
que leur point de vue ne concorde pas avec celui de leurs élec-
teurs. C'est une situation difficile pour un député. Cela, en tant
que représentants élus, nous le savons tous. A mon avis, nous
nous devons d'adopter les uns envers les autres au cours de ce
débat une attitute tantôt engagée, tantôt détachée; engagée à
l'égard de notre propre point de vue, et détachée à l'égard du
point de vue des autres.

Monsieur le Président, j'entends me prononcer en faveur de
la motion, car je crois qu'il faut rétablir la peine de mort dans
le cas des meurtres prémédités et dans celui des meurtres de
policiers et de gardiens de prison. Les discussions que j'ai eues
avec mes électeurs depuis huit ans m'ont amené à croire que la
majorité d'entre eux sont aussi de cet avis. Les gens qui com-
mettent un meurtre prémédité prennent consciemment la déci-
sion de supprimer une vie. C'est le plus grave de tous les crimes
et il ne souffre aucune excuse. Les policiers et les gardiens de
prison sont nos représentants. Ils acceptent de protéger nos vies
et nos biens contre les membres de la société qui refusent
d'obéir à la loi. Nous leur devons un moyen de dissuasion. Les
meurtriers décident de se mettre au ban de la société. Je suis
d'avis que la peine capitale est une punition appropriée pour
ceux qui commettent un meurtre ainsi qu'un moyen de dissua-
sion.

De nombreux sondages montrent que l'opinion publique
serait favorable au rétablissement de la peine capitale. J'ai
donc la chance que mon point de vue coincide avec celui de
mes électeurs. Cependant, d'autres députés de tous les partis
n'auront pas cette chance et je veux parler aujourd'hui de leur
opinon.

Les députés sont élus pour exercer leur jugement au nom de
leurs électeurs durant leur mandat. C'est quand l'opinion d'un
député diffère nettement de celle de la majorité de ses élec-
teurs qu'on peut le mieux juger de sa valeur. C'est une des
épreuves les plus difficiles qu'un député ait à subir. Il s'oppose
alors non seulement à l'opinion publique mais à la volonté de
ses électeurs. Il faut cependant respecter le principe de l'indé-
pendance du représentant élu. A mes collègues de tous les

Le très hon. John N. Turner (chef de l'i
sieur le Président, je ne suis pas pour la pe
m'oppose donc à cette résolution.

[ Français]

Je vais exoliauer à la Chambre oourauoi i

Lors de la campagne électorale, le premic
Mulroney) avait promis à la nation d'organis
sur la peine capitale. Nous pensions que cela i
une procédure claire et sans équivoque, et q
Chambre voter sur cette question avec toutes i
que cela entraînerait.
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